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EXTRAIT DU REGISTRE 
 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DE LES ABRETS EN DAUPHINE 
 
 

Séance du 4 novembre 2019 
 
 

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre 
 

à 20 heures 30, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur François BOUCLY, Maire.  

 
Présents : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN 
Noël PERRIN. 
Absents : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et  Céline GENETIER. 

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD 
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD 
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON 
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI  
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY 
 

 
M. le Maire rappelle les délibérations en date du 11 décembre 2017 et du 29 janvier 2018, relatives à l'attribution des 
lots du marché public de la construction de l'école maternelle de Fitilieu. 
En cours de construction, des travaux modificatifs et/ou supplémentaires se sont avérés indispensables. Il s'agit des lots 
suivants : 

LOTS ENTREPRISE
S 

MONTANT 
DU MARCHE 
INITIAL € HT 

N° FICHE 
MODIFCATIVE ET 

NATURE DES TRAVAUX 

MONTANT 
TRAVAUX 

MODIFICAT
IFS  € HT 

NOUVEAU 
MONTANT DU 
MARCHE € HT 

N°6 étanchéité APC ETANCH' 159423,82 1-Garde corps et boîte à eau 10168,6 169592,42 

N°14 
chauffage 
plomberie 

GILLET 278000 2-Temporisation de la 
fontaine collective 
3 Mise en place d'une GTC 

546 
3768 

282314 

N°9 plâtrerie 
faux plafonds 

LA 
BELMONTOIS

E 

166000 4-Finition murs béton 12006 178006 

N°10 peinture LA 
BELMONTOIS

E 

39400 4-Remplacement lazure béton 
par peinture 
6-Toile de verre magnétique 

- 2898 
 

1134 

 
37636 

N°8 
menuiseries 

intérieures bois 

CHANUT 190000 5-Panneaux magnétiques et 
tablettes gobelets 

5943 195943 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT 

ISERE 
 

Nombre de Membres 
Afférents 
au Conseil 
Municipal 

 
En Exercice 

 

Qui ont pris 
part à la 

délibération 

57 57 37 
 

Délibération N°: 2019-G-01 
 

Date de la convocation : 
24 octobre 2019 

 
Date d’affichage : 
8 novembre 2019 

 
Objet de la délibération : 

Avenants marché  
de l'école du Mâcle 





EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 4 novembre 2019

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre

à  20  heures  30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN
Noël PERRIN.
Absents   : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et   Céline GENETIER.

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY

A titre liminaire, le Maire rappelle qu'une contribution est due par la commune lorsqu'une extension du réseau

de distribution publique d'électricité est rendue nécessaire par la délivrance d'une autorisation d'urbanisme.

Hors cas prévus par l'article L.342-11 du code de l'énergie, cette contribution est versée au concessionnaire

lorsqu'il est fondé à réaliser les travaux d'extension.

Or, l'examen des éléments des propositions techniques et financières (PTF) étant complexe, les services de la

commune ne sont pas en mesure d'exercer une analyse pertinente de ces éléments et ne peuvent donc de ce

fait interpréter de manière avisée le chiffrage établi alors par le seul concessionnaire.

Toutefois, la commune est adhérente au Syndicat des Energies du Département de l'Isère qui dispose des

compétences techniques  requises  afin  d'apporter  une  réelle  expertise  à  la  commune  dans  l'analyse  des

différents éléments des PTF du concessionnaire. Le SEDI est également en mesure d'assister la commune pour

la mise en place d'outils d'urbanisme.

Le Maire informe le conseil municipal, que l'Assistance à Projets d'Urbanisme est utile lors d'études

prospectives d'urbanisation.

Les modalités d'échange avec le SEDI seront précisées par une convention jointe en annexe à la présente

délibération. Cette convention entre le SEDI et la commune, formalisant le service, est conclue pour une durée

de trois ans renouvelable par tacite reconduction.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT

ISERE

Nombre de Membres
Afférents
au Conseil
Municipal

En Exercice
Qui ont pris

part à la
délibération

57 57 37

Délibération N°: 2019-G-02

Date de la convocation :
24 octobre 2019

Date d’affichage :
8 novembre 2019

Objet de la délibération :
Convention SEDI

 pour études d'urbanisme





EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 4 novembre 2019

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre

à  20  heures  30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN
Noël PERRIN.
Absents   : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et   Céline GENETIER.

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de procéder aux virements de crédits suivants :

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT

ISERE

Nombre de Membres
Afférents
au Conseil
Municipal

En Exercice
Qui ont pris

part à la
délibération

57 57 35

Délibération N°: 2019-G-03

Date de la convocation :
24 octobre 2019

Date d’affichage :
8 novembre 2019

Objet de la délibération :
Décision Modificative N°2





EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 4 novembre 2019

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre

à  20  heures  30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN
Noël PERRIN.
Absents   : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et   Céline GENETIER.

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY

L’article  25  de  la  loi  du  26  janvier  1984  modifiée  dispose  que  les  centres  de  gestion  peuvent  souscrire  des  conventions  de
participation de protection  sociale  complémentaire  « pour  le  compte  des  collectivités  et  établissements  de leur  ressort  qui  le
demandent ». Le Cdg38 a donc lancé une procédure de convention de participation « dans les conditions prévues au II du même
article (article 88-2 de cette loi) » c'est-à-dire conformément au décret du 8 novembre 2011 auquel ce texte renvoie. Ensuite, « les
collectivités et établissements publics peuvent adhérer à ces contrats par délibération, après signature d’une convention avec le
Centre de gestion de leur ressort ».

Il est proposé aux élus qu’à la date du 1er janvier 2020, la commune adhère au contrat-cadre mutualisé pour les lots suivants :
Lot 1 : Protection santé complémentaire

Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit : 20€ par agent 10€ pour le conjoint couvert et 5€ pour les enfants
couverts
Lot 2 : Prévoyance contre les accidents de la vie

Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit : 15€/mois pour un Temps complet
Pour chacune de ces catégories, plusieurs formules sont proposées à la commune. Cette prestation est prise en charge dans le cadre 
de la cotisation additionnelle versée au Centre de gestion de l’Isère. Durée du contrat : 6 ans, à effet au 1er janvier 2020, renouvelable
un an.
Après en avoir débattu et délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité moins Sandrine BRIGARD, Véronique DUPRÉ, Philippe LATOUR,
Franck LANCIA, Marie-Noëlle GADOU qui s’abstiennent :

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions avec le CDG38 ainsi que tous les documents permettant de mettre en place
cette protection sociale du personnel communal.

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits. Pour Copie Conforme,
Au registre sont les signatures. Le Maire,

François BOUCLY

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT

ISERE

Nombre de Membres
Afférents
au Conseil
Municipal

En Exercice
Qui ont pris

part à la
délibération

57 57 37

Délibération N°: 2019-G-04

Date de la convocation :
24 octobre 2019

Date d’affichage :
8 novembre 2019

Objet de la délibération :
Adhésion à la convention du CDG

sur la protection sociale 
des agents de la collectivité

Signature numérique 
de François BOUCLY 
Date : 2019.11.08 
09:05:13 +01'00'



EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 4 novembre 2019

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre

à  20  heures  30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN
Noël PERRIN.
Absents   : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et   Céline GENETIER.

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code des assurances ;

Vu la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article

26 ;

Vu le Décret n°86.552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi 84.53 du 26 janvier 1984 et relatif aux

contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissement territoriaux ;

Vu l’article 42.1 b de l’ordonnance n°2015-899 et les dispositions des articles 25-II.1°, 4° et 5° et 71 à 73 du décret n°2016-360 du 25

mars  2016  relatif  aux  marchés  publics,  la  consultation  a  été  organisée  sous  la  forme  d’une  procédure  concurrentielle  avec

négociation ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG38 en date du 9 juin 2015 approuvant les modalités de rémunération du CDG38

pour la mission de passation et gestion du contrat groupe d’assurance statutaire ;

Vu la décision d’attribution de la commission d’analyse des offres du CDG38 en date du 4 juin 2019 au groupement SOFAXIS / AXA du

marché relatif à la prestation d’assurance des risques statutaires pour les collectivités et établissements affiliés et non affiliés au

Centre de gestion et pour lui-même ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG38 en date du 9 juillet 2019, autorisant le Président du CDG38 à signer le

marché avec le candidat SOFAXIS / AXA ;

Le Conseil, après en avoir débattu et délibéré à l'unanimité,

 APPROUVE  l’adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire 2020-2023 proposé par le CDG38 à compter du 1er janvier 

2020 et jusqu’au 31 décembre 2023, les taux et prestations suivantes :

- Agents affiliés à la CNRACL (collectivité de 11 à 30 agents : Formule tous risques avec franchise en maladie ordinaire 

de 10 jours : Taux 7,06%

- Agents affiliés à l'IRCANTEC : Formule tous risques avec franchise en maladie ordinaire de 10 jours : Taux 1,23%

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT

ISERE

Nombre de Membres
Afférents
au Conseil
Municipal

En Exercice
Qui ont pris

part à la
délibération

57 57 37

Délibération N°: 2019-G-05

Date de la convocation :
24 octobre 2019

Date d’affichage :
8 novembre 2019

Objet de la délibération :
Adhésion au contrat groupe

d'assurance des risques statutaires
du CDG38





EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 4 novembre 2019

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre

à  20  heures  30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN
Noël PERRIN.
Absents   : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et   Céline GENETIER.

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de créer le poste nécessaire pour assurer l'avancement de grade au titre

de la promotion interne. 

Après en avoir débattu et délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité,

 CREE le poste d’agent de maîtrise de 2ème classe à temps complet au 1/01/2020

 SUPPRIME le poste d’adjoint technique principal à temps complet

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires au mouvement ci-dessus.

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits. Pour Copie Conforme,

Au registre sont les signatures. Le Maire,

François BOUCLY

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT

ISERE

Nombre de Membres
Afférents
au Conseil
Municipal

En Exercice
Qui ont pris

part à la
délibération

57 57 37

Délibération N°: 2019-G-06

Date de la convocation :
24 octobre 2019

Date d’affichage :
8 novembre 2019

Objet de la délibération :
Création de poste d'agent de

maîtrise au titre de la promotion
interne au 1er janvier 2020

Signature 
numérique de 
François BOUCLY 
Date : 2019.11.08 
09:06:52 +01'00'



EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 4 novembre 2019

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre

à  20  heures  30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN
Noël PERRIN.
Absents   : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et   Céline GENETIER.

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY

Vu l’article L302-1 du code de la construction et de l’habitation qui précise le contenu du Programme Local de l’Habitat,
Vu le décret n°2005-317 du 4 avril 2005 relatif aux Programmes Locaux de l’Habitat et l’article L.302-2 du code de la construction et
de l’habitation, précisant les modalités de la procédure d’adoption du Programme Local de l’Habitat,
Vu la délibération du Conseil communautaire du 14 novembre 2016 de la Communauté de communes Bourbre-Tisserands relative au
lancement de la procédure d’élaboration du Programme Local de l’Habitat des Vals du Dauphiné 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 15 novembre 2016 de la Communauté de communes de la Vallée de l’Hien relative
au lancement de la procédure d’élaboration du Programme Local de l’Habitat des Vals du Dauphiné 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 17 novembre 2016 de la Communauté de communes Les Vallons du Guiers relative
au lancement de la procédure d’élaboration du Programme Local de l’Habitat des Vals du Dauphiné 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 21 novembre 2016 de la Communauté de communes Les Vallons-de-la-Tour relative
au lancement de la procédure d’élaboration du Programme Local de l’Habitat des Vals du Dauphiné 
Vu les Comités de Pilotage PLH du 17 décembre 2018, 9 avril 2018 et 20 novembre 2018
Vu la Conférence des Maires du 8 novembre 2018
Vu le bilan du Programme Local de l’Habitat des Vallons-de-la-Tour 2016-2022
Vu la délibération du Conseil Communautaire des Vals du Dauphiné du 25 avril  2019 arrêtant le projet de Programme Local de
l’Habitat des Vals du Dauphiné 2019-2024 
Vu l’article R 302-9 du Code de la Construction et de l’Habitation qui précise les conditions dans lesquelles le projet de Programme
Local de l’Habitat est soumis aux communes membres

Monsieur le Maire expose : 

Le Programme Local de l’Habitat est un outil de planification et de définition d’une stratégie d’action en matière de politique de
l’habitat qui se décline à l’échelle des communes de la Communauté de communes Les Vals du Dauphiné pour la période 2019-2024.
Elaboré en partenariat avec l’ensemble des acteurs locaux, ce programme définit la politique de l’Habitat du territoire pour une
période de 6 ans. Il fixe les objectifs à atteindre et programme les actions à mettre en œuvre ainsi que les moyens à mobiliser.
Les Plans Locaux d’Urbanisme et PLUi doivent être compatibles avec le Programme Local de l’Habitat. 
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57 57 37

Délibération N°: 2019-G-07

Date de la convocation :
24 octobre 2019

Date d’affichage :
8 novembre 2019

Objet de la délibération :
Avis sur PLH intercommunal



EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 4 novembre 2019

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre

à  20  heures  30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN
Noël PERRIN.
Absents   : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et   Céline GENETIER.

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY

Vu l’article L302-1 du code de la construction et de l’habitation qui précise le contenu du Programme Local de l’Habitat,
Vu le décret n°2005-317 du 4 avril 2005 relatif aux Programmes Locaux de l’Habitat et l’article L.302-2 du code de la construction et
de l’habitation, précisant les modalités de la procédure d’adoption du Programme Local de l’Habitat,
Vu la délibération du Conseil communautaire du 14 novembre 2016 de la Communauté de communes Bourbre-Tisserands relative au
lancement de la procédure d’élaboration du Programme Local de l’Habitat des Vals du Dauphiné 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 15 novembre 2016 de la Communauté de communes de la Vallée de l’Hien relative
au lancement de la procédure d’élaboration du Programme Local de l’Habitat des Vals du Dauphiné 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 17 novembre 2016 de la Communauté de communes Les Vallons du Guiers relative
au lancement de la procédure d’élaboration du Programme Local de l’Habitat des Vals du Dauphiné 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 21 novembre 2016 de la Communauté de communes Les Vallons-de-la-Tour relative
au lancement de la procédure d’élaboration du Programme Local de l’Habitat des Vals du Dauphiné 
Vu les Comités de Pilotage PLH du 17 décembre 2018, 9 avril 2018 et 20 novembre 2018
Vu la Conférence des Maires du 8 novembre 2018
Vu le bilan du Programme Local de l’Habitat des Vallons-de-la-Tour 2016-2022
Vu la délibération du Conseil Communautaire des Vals du Dauphiné du 25 avril  2019 arrêtant le projet de Programme Local de
l’Habitat des Vals du Dauphiné 2019-2024 
Vu l’article R 302-9 du Code de la Construction et de l’Habitation qui précise les conditions dans lesquelles le projet de Programme
Local de l’Habitat est soumis aux communes membres

Monsieur le Maire expose : 

Le Programme Local de l’Habitat est un outil de planification et de définition d’une stratégie d’action en matière de politique de
l’habitat qui se décline à l’échelle des communes de la Communauté de communes Les Vals du Dauphiné pour la période 2019-2024.
Elaboré en partenariat avec l’ensemble des acteurs locaux, ce programme définit la politique de l’Habitat du territoire pour une
période de 6 ans. Il fixe les objectifs à atteindre et programme les actions à mettre en œuvre ainsi que les moyens à mobiliser.
Les Plans Locaux d’Urbanisme et PLUi doivent être compatibles avec le Programme Local de l’Habitat. 
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57 57 37

Délibération N°: 2019-G-07

Date de la convocation :
24 octobre 2019

Date d’affichage :
8 novembre 2019

Objet de la délibération :
Avis sur PLH intercommunal





EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 4 novembre 2019

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre

à  20  heures  30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN
Noël PERRIN.
Absents   : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI,  Sylvie GAGLIARDI,  Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et   Céline GENETIER.

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que le square des anciens combattants, situé au carrefour de la rue d'Italie et de la

rue des vignettes, est un espace vert en libre d'accès au public.

Considérant le peu d'utilisation de cet espace par la population,

Considérant la nécessité de disposer de cet espace pour permettre la réalisation d'un hôtel sur le territoire communal,

Considérant l'absence d'équipement hôtelier sur le territoire et la forte demande en hébergement tant pour le tourisme que pour

l'activité économique,

Considérant l'avis favorable de l'association des anciens combattants,

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de désaffecter la parcelle AP30 du square des anciens combattants et de déclasser

par anticipation la parcelle du domaine public.

Après en avoir débattu et délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité moins Maryvonne JULLIEN, Michelle CHIAMBRETTI et Jean-

Claude NEEL qui s’abstiennent,

 APPROUVE la proposition de Monsieur le Maire

 DÉSAFFECTE la parcelle AP30 du square des anciens combattants d'une libre utilisation par le public, au 1er décembre 2019.

 DÉCLASSE la parcelle AP30 du square des anciens combattants du domaine public communal par anticipation.

 RÉAFFIRME les termes de la délibération 2019-F-02 du 9 septembre 2019.

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits. Pour Copie Conforme,

Au registre sont les signatures. Le Maire,

François BOUCLY
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Délibération N°: 2019-G-09

Date de la convocation :
24 octobre 2019

Date d’affichage :
8 novembre 2019

Objet de la délibération :
Déclassement et désaffectation du

square des anciens combattants

Signature 
numérique de 
François BOUCLY 
Date : 2019.11.14 
11:43:20 +01'00'



EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 4 novembre 2019

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre

à  20  heures  30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN
Noël PERRIN.
Absents   : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et   Céline GENETIER.

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY

Monsieur le Maire propose au conseil  municipal de signer une convention avec 30 millions d'amis pour lancer une

campagne de stérilisation des chats errants sur la commune pour l'année 2020.

Après en avoir débattu et délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité moins Rémi CLAVEL qui vote contre,

 APPROUVE la proposition de Monsieur le Maire

 AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention avec  30  millions  d'amis  pour  la  campagne  de

stérilisation des chats errants sur l'année 2020.

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de cette campagne

de stérilisation des chats errants sur 2020.

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits. Pour Copie Conforme,

Au registre sont les signatures. Le Maire,

François BOUCLY
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DÉPARTEMENT

ISERE

Nombre de Membres
Afférents
au Conseil
Municipal

En Exercice
Qui ont pris

part à la
délibération

57 57 37

Délibération N°: 2019-G-10

Date de la convocation :
24 octobre 2019

Date d’affichage :
8 novembre 2019

Objet de la délibération :
Convention 30 millions d'amis

 pour stérilisation des chats

Signature 
numérique de 
François BOUCLY 
Date : 2019.11.08 
09:10:14 +01'00'



EXTRAIT DU REGISTRE 
 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DE LES ABRETS EN DAUPHINE 
 
 

Séance du 4 novembre 2019 
 
 

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre 
 

à 20 heures 30, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur François BOUCLY, Maire. 

 
Présents : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN 
Noël PERRIN. 
Absents : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et  Céline GENETIER. 

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD 
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD 
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON 
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI  
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY 
 
 
 

Monsieur le Maire présente la demande du collège Marcel Bouvier de subventionner deux voyages scolaires en Italie et en 
Angleterre pour des enfants de la commune. 
 
Après en avoir débattu et délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité moins Michelle FEUILLASSIER, Nathalie MEUNIER et Thierry 
DONNET qui s’abstiennent, 
 

 APPROUVE la proposition de Monsieur le Maire 
 ATTRIBUE 500 € au collège Marcel Bouvier au titre des voyages scolaires en Italie et  Angleterre pour l'année scolaire 2019-

2020 
 
 
Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits.    Pour Copie Conforme, 
Au registre sont les signatures.      Le Maire, 
         François BOUCLY 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT 

ISERE 
 

Nombre de Membres 
Afférents 
au Conseil 
Municipal 

 
En Exercice 

 

Qui ont pris 
part à la 

délibération 

57 57 37 
 

Délibération N°: 2019-G-11 
 

Date de la convocation : 
24 octobre 2019 

 
Date d’affichage : 
8 novembre 2019 

 
Objet de la délibération : 

Demandes de subvention collège 
marcel bouvier voyage scolaire 

Signature 
numérique de 
François BOUCLY 
Date : 2019.11.12 
15:46:07 +01'00'



EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 4 novembre 2019

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre

à  20  heures  30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN
Noël PERRIN.
Absents   : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et   Céline GENETIER.

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY

Monsieur le Maire propose de subventionner l'achat de vélo à assistance électrique pour les habitants du territoire communal. L'état

débloquerait un budget équivalent à l'enveloppe communale.

Il propose de réserver 1000€ sur le budget des actions développement durable afin de procéder à cette opération sur une période

qui  irait  jusqu'au 31 décembre 2020. Chaque vélo pourrait  donner lieu à une subvention de 50€ sous réserve que le matériel

réponde à des caractéristiques techniques particulières et que le demandeur, justifiant d'une résidence principale aux Abrets en

Dauphiné, fournisse une facture acquittée.

Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l'unanimité, 

 APPROUVE la proposition de Monsieur le Maire de subventionner l'achat de vélo à assistance électrique pour les

personnes justifiant d'une résidence principale aux Abrets en Dauphiné.

 AFFECTE une enveloppe de 1000€, sur les crédits affectés au budget 2019 pour les actions de développement

durable, au subventionnement de l'achat de VAE,

 FIXE à 50€ le montant de l'aide municipale à l'achat de VAE pour les résidents de la commune,

 DONNE délégation à Monsieur le Maire pour verser cette somme pour toutes les demandes répondant aux critères

fixés par la commune,

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits. Pour Copie Conforme,

Au registre sont les signatures. Le Maire,

François BOUCLY

REPUBLIQUE FRANÇAISE
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Délibération N°: 2019-G-12

Date de la convocation :
24 octobre 2019

Date d’affichage :
8 novembre 2019

Objet de la délibération :
Lancement d'une campagne de
subventionnement des Vélos à

Assistance Électrique.

Signature 
numérique de 
François BOUCLY 
Date : 2019.11.08 
09:17:40 +01'00'



EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 4 novembre 2019

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre

à  20  heures  30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN
Noël PERRIN.
Absents   : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et   Céline GENETIER.

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY

Monsieur le Maire présente au conseil municipal l'avenant négatif pour le lot 3 couverture charpente de l'opération de rénovation de

la maison dauphinoise.

Le chantier étant terminé, le DGD réalisé, il convient de régulariser la situation par un avenant ramenant le montant du marché de

219 164,67 €HT à 202 189,04 €HT.

Après en avoir débattu et délibéré, le conseil municipal à l'unanimité, 

 APPROUVE l'avenant proposé par Monsieur le Maire

 VALIDE le montant de l'avenant fixant le montant du marché de l'entreprise Hugonnard pour le lot N° 3 Charpente

Couverture du marché de rénovation de la maison dauphinoise, à 202189,04 €HT.

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'avenant et toutes les pièces s'y rapportant.

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits. Pour Copie Conforme,

Au registre sont les signatures. Le Maire,

François BOUCLY

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT

ISERE

Nombre de Membres
Afférents
au Conseil
Municipal

En Exercice
Qui ont pris

part à la
délibération

57 57 37

Délibération N°: 2019-G-13

Date de la convocation :
24 octobre 2019

Date d’affichage :
8 novembre 2019

Objet de la délibération :
Avenant marché Maison

dauphinoise

Signature 
numérique de 
François BOUCLY 
Date : 2019.11.08 
09:18:21 +01'00'



EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 4 novembre 2019

L’an Deux Mil Dix Neuf, le 4 novembre

à  20  heures  30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   : François BOUCLY, Benjamin GASTALDELLO, Thierry CLEYET-MAREL, 
Véronique DUPRÉ, Michelle FEUILLASSIER, Thierry DONNET, Colette BADIN, 
Nouredine DEGHIA, Philippe LATOUR, Rémi CLAVEL, Florence CUSIN, Lydie 
MARTINATO, Hélène CLAPERON PEGOUD, Isabelle BOURY, Marie-Noëlle GADOU, 
Nadine JANIN, Nathalie MEUNIER,  Christophe TROUILLOUD, Sandrine BRIGARD, 
Franck LANCIA, Pascale HUMBERT, Patrick GALLIEN-GUEDY, Bernard GLANTZLEN, 
Paul SICAUD, Guillaume ARGOUD, Didier BUISSON, Joëlle TOURETTA, Angélique 
ARGOUD-CHABART, François BAUDOT, Michelle CHIAMBRETTI,  Maryvonne JULLIEN
Noël PERRIN.
Absents   : Ghislaine ANDONIAN, Norbert DUSSOLIER, Laurent BRIVET, Françoise 
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine 
MICHALLAT, Evelyne FEUVRIER, Thomas NUNGE, Jean-Paul PAVAGEAU, Danny 
MILLON, Dominique DURELLI, Sylvie GAGLIARDI, Eric VIGLIANO, Johann GODART, 
Marie–laure RULLET, Sophie BELLEN, Martine TARDY-PANIS et   Céline GENETIER.

Frédéric BAS donne pouvoir à Hélène PEGOUD
Sylvie ARGOUD donne pouvoir à Guillaume ARGOUD
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Didier BUISSON
Jean-Claude NEEL donne pouvoir à Michelle CHIAMBRETTI
Frédéric BARBIER donne pouvoir à François BOUCLY

Monsieur  le  Maire  propose  de  solliciter  l'avis  de  l'intercommunalité  sur  le  planning  d'ouverture  des  commerces  de  la

commune, au-delà des 5 dimanches autorisés, pour l'année 2020.

Il propose que les 6 dimanche de novembre et décembre 2020  soient ouverts pour les commerçants qui le souhaitent, ainsi

que les dimanche 12 janvier, 12 avril, 28 juin et 1er septembre.

 Après en avoir débattu et délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité moins Michelle FEUILLASSIER, Guillaume ARGOUD, et

Sylvie ARGOUD qui votent contre,

•APPROUVE la proposition de Monsieur le Maire,

•SOLLICITE l'avis de l'intercommunalité sur le planning d'ouverture dominicale pour 2020 suivant :

- les 12 janvier, 12 avril, 28 juin, 1er septembre

- les 22 et 29 novembre 

           - les 6, 13, 20 et 27 décembre 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits. Pour Copie Conforme,

Au registre sont les signatures. Le Maire,

François BOUCLY

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT

ISERE

Nombre de Membres
Afférents
au Conseil
Municipal

En Exercice
Qui ont pris

part à la
délibération

57 57 37

Délibération N°: 2019-G-14

Date de la convocation :
24 octobre 2019

Date d’affichage :
8 novembre 2019

Objet de la délibération :
Autorisation d’ouverture

dominicale

Signature 
numérique de 
François BOUCLY 
Date : 2019.11.08 
09:19:08 +01'00'


